
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 2013, 145e année, no 37 3941

5. L’article 15 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, à la fi n du quatrième alinéa, de «  dans les 
municipalités des MRC d’Avignon et de Bonaventure » 
par «  dans les parties de territoire des municipalités de 
la MRC d’Avignon qui sont incluses à la zone 1 ainsi que 
dans les municipalités de la MRC de Bonaventure » .

6. L’article 19 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « article 10 » par « article 13.1 du Règlement 
sur la chasse ».

7. Ce règlement est modifi é par l’ajout de l’annexe I 
ci-jointe.

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

ANNEXE I
(a. 7.2.1.)

ZEC Bras-Coupé-Désert;

ZEC Maganasipi;

ZEC Pontiac;

ZEC Rapides-des-Joachims;

ZEC Restigo;

ZEC Saint-Patrice;

ZEC Jaro, incluant le territoire visé à l’annexe CCI du 
Règlement sur la chasse.

60189

Projet de règlement
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1)

Financement de certains régimes de retraite 
de Gesca Ltée et de La Presse, ltée

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de Règlement concernant le fi nancement de 
certains régimes de retraite de Gesca Ltée et de La Presse, 
ltée, dont le texte paraît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a essentiellement pour objectif 
de soustraire certains régimes de retraite de Gesca Ltée 
et de La Presse, ltée à l’application de dispositions de la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite et de pres-
crire des règles particulières permettant un allègement du 
fi nancement de défi cits actuariels liés à l’indexation de 
droits. Ces règles particulières de fi nancement s’appli-
quent aux cotisations patronales à être versées à l’égard 
de ces défi cits pour les années 2012 à 2021 inclusivement. 
D’autres mesures de ce règlement pourraient par ailleurs 
être applicables jusqu’à la fi n de l’année 2026.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à monsieur Patrick Provost, à la Régie 
des rentes du Québec, Place de la Cité, 2600, boulevard 
Laurier, Québec (Québec) G1V 4T3 (téléphone : 418 657-
8703, poste 4484; télécopieur : 418 659-8983; courriel : 
patrick.provost@rrq.gouv.qc.ca).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai susmentionné, à monsieur Denys 
Jean, président-directeur général de la Régie des rentes 
du Québec, Place de la Cité, 2600, boulevard Laurier, 
5e étage, Québec (Québec) G1V 4T3. Ces commentaires 
seront communiqués par la Régie à la ministre de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale, chargée de l’application de la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite.

La ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale,
AGNÈS MALTAIS

Règlement concernant le fi nancement de 
certains régimes de retraite de Gesca Ltée 
et de La Presse, ltée
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.)

SECTION I
VOLETS D’UN RÉGIME DE RETRAITE

1. Un régime de retraite mentionné en annexe est com-
posé de deux volets.

L’un de ces volets, dit «  volet antérieur », est com-
p  osé de la partie du passif du régime qui est relative aux 
engagements nés du  régime au titre de services effectués 
avant le 1er janvier 2012, ainsi que de la partie de l’actif du 
régime correspondant à ce passif.

L’autre volet, dit «  volet courant  », est composé du reste 
de l’actif et du passif du régime.

rhean01
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La caisse de retraite du régime de retraite est ainsi 
répartie en deux comptes distincts.

2. Pour l’application des chapitres X (Financement), 
X.1 (Affectation de l’excéd ent d’actif), XII (Scission et 
fusion) et XIII (Liquidation des droits des p articipants et 
des bénéfi ciaires) de la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (chapitre R-15.1), le passif du volet anté-
rieur et le compte correspondant de la caisse de retraite 
sont considérés distinctement du passif et du compte du 
volet courant.

SECTION II
COTISATION PATRONALE AU VOLET 
ANTÉRIEUR

3. Malgré l’article 39 de la Loi, la cotisation patronale 
que l’employeur doit verser au compte du volet antérieur 
d’un régime de retraite pour un exercice fi nancier se termi-
nant après le 30 décembre 2012, mais au plus tard à la date 
déterminée en application de l’article 32, correspond à la 
somme des montants suivants :

1° la cotisation d’équilibre relative au défi cit d’inde xa-
tion, déterminée conformément à la sous-section 1;

2° la cotisation d’équilibre de base, déterminée confor-
mément à la sous-section 2;

3° les cotisations d’équilibre spéciales, déterminées 
conformément à la sous-section 3, exigibles au cours de 
l’exercice;

4° le montant tenant lieu de rendement, déterminé 
conformément à la sous-section 4, exigible au cours de 
l’exercice.

Toutefois, la cotisation patronale que l’employeur doit 
verser au volet antérieur du régime de retraite enregistré 
auprès de la Régie des rentes du Québec sous le numéro 7023 
ne peut être inférieure au moindre du montant de la coti-
sation patronale déterminée pour ce volet conformément 
au premier alinéa pour l’exercice fi nancier se terminant le 
31 décembre 2012 et du montant de la cotisation patronale 
établie pour ce volet sans application des règles particu-
lières de fi nancement prévues par le présent règlement.

§1. Cotisation d’équilibre relative au défi cit 
d’indexation

4. La cotisation d’équilibre relative au défi cit d’indexa-
tion est déterminée relativement au défi cit projeté actua-
lisé d’indexation du volet antérieur.

5. À la date d’une évaluation actuarielle d’un régime 
de retraite, le défi cit projeté actualisé d’indexation du 
volet antérieur correspond à la valeur du défi cit projeté 

d’indexation au 31 décembre 2026, actualisée à la date 
de l’évaluation actuarielle, selon un taux qui ne peut 
excéder 5,5 %.

Un défi cit projeté d’indexation est établi si, à la date de 
l’évaluation actuarielle, le passif du volet antérieur projeté 
au 31 décembre 2026 est supérieur à l’actif de ce volet 
projeté à la même date, ceux-ci étant calculés, comme le 
prévoient les articles 6 et 7, de manière que le défi cit pro-
jeté obtenu se limite à celui relatif à l’indexation. Le défi cit 
projeté d’indexation au 31 décembre 2026 correspond à 
l’excédent de ce passif sur cet actif.

6. À la date d’une évaluation actuarielle d’un régime 
de retraite, le passif du volet antérieur est projeté au 
31 décembre 2026 en supposant que, entre la date de 
l’évaluation et le 31 décembre 2026, se réaliseront à l’égard 
du passif de solvabilité du volet antérieur à la date de 
l’évaluation, les éventualités déterminées au moyen 
d’hypothèses actuarielles relatives, entre autres, à la 
survie, la morbidité, la mortalité, l’attrition ou l’admissi-
bilité aux prestations, et en présumant la terminaison du 
régime le 31 décembre 2026. Ces hypothèses et méthodes 
actuarielles doivent être conformes aux principes actua-
riels généralement reconnus. Elles doivent aussi être 
appropriées, notamment au type de régime en cause et à 
ses engagements.

De plus, le passif du volet antérieur projeté au 
31 décembre 2026, pour la partie relative aux droits des 
participants et bénéfi ciaires à qui une rente serait servie 
à cette date, est déterminé selon les hypothèses pour les 
évaluations de liquidation hypothétique et de solvabi-
lité établies par l’Institut canadien des actuaires, telles 
qu’applicables à la date de l’évaluation actuarielle. Pour la 
partie relative aux droits des autres participants et bénéfi -
ciaires, le passif projeté est établi selon les hypothèses et 
règles mentionnées à l’article 67.4 du Règlement sur les 
régimes complémentaires de retraite (chapitre R-15.1, r. 6), 
telles qu’applicables à la date de l’évaluation actuarielle.

7. À la date de l’évaluation actuarielle, l’actif du volet 
antérieur projeté au 31 décembre 2026 inclut les cotisa-
tions d’équilibre de base et les cotisations d’équilibre spé-
ciales à verser au volet antérieur jusqu’au 31 décembre 
2026.

De plus, l’actif du volet antérieur projeté au 31 décembre 
2026 est obtenu sur la base de la valeur marchande de 
l’actif de ce volet à la date de l’évaluation et en faisant 
l’hypothèse d’un taux de rendement qui ne peut excéder 
5,5 %. Cette valeur est ajustée pour tenir compte des 
prestations et autres sommes à être déboursées jusqu’au 
31 décembre 2026 à l’égard du volet antérieur, en suppo-
sant que se réaliseront les éventualités déterminées en 
application du premier alinéa de l’article 6.
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Pour l’application du deuxième alinéa, une lettre de 
crédit fournie par l’employeur en vertu de l’article 42.1 
de la Loi relativement au volet antérieur fait partie de la 
valeur marchande de l’actif de ce volet à la date de l’éva-
luation. Toutefois, le montant de cette lettre, ou le montant 
total de telles lettres, n’est pris en compte à cette fi n qu’à 
concurrence de 15 % de la valeur du passif du volet.

8. Les mensualités de la cotisation d’équilibre relative 
au défi cit projeté actualisé d’indexation du volet antérieur 
sont établies en faisant l’hypothèse d’un taux d’intérêt 
de 5,5 %.

9. Malgré l’article 142 de la Loi, la période d’amortis-
sement du défi cit projeté actualisé d’indexation du volet 
antérieur débute à la date de l’évaluation actuarielle qui 
le détermine et expire le 31 décembre 2026.

§2. Cotisation d’équilibre de base

10. Les  dispositions du Règlement prévoyant des 
mesures d’allègement temporaires relatives au fi nance-
ment de défi cits actuariels de solvabilité (chapitre R-15.1, 
r. 3.1) s’appliquent relativement aux défi cits actuariels 
techniques du volet antérieur du régime, malgré le premier 
alinéa de l’article 1 de ce règlement et sous réserve des 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 11.

11. La cotisation d’équilibre de base correspond au 
total des cotisations d’équilibre déterminées relativement 
aux défi cits actuariels techniques du volet antérieur du 
régime.

Malgré l’article 123 de la Loi, pour la détermination 
d’un défi cit actuariel technique du volet antérieur du 
régime à la date d’une évaluation actuarielle :

1° doit être exclue de l’actif du volet la valeur accumu-
lée à cette date des cotisations d’équilibre relatives à tout 
défi cit d’indexation dont le versement é tait requis jusqu’à 
cette date, cette valeur étant établie en utilisant le taux de 
rendement de la caisse de retraite;

2° doit être exclue du passif du volet la portion de celui-
ci relative à l’indexation des rentes.

§3. Cotisation d’équilibre spéciale

12. Malgré l’article 132 de la Loi, dans le cas où, par 
suite d’une modifi cation intervenue après le 30 décembre 
2011 mais au plus tard à la date établie conformément à 
l’article 32, une évaluation actuarielle détermine la valeur 
d’engagements supplémentaires du volet antérieur, une 
cotisation d’équilibre spéciale est établie.

Cette cotisation correspond à la plus élevée de la 
valeur de ces engagements supplémentaires établie selon 
l’approche de solvabilité ou de leur valeur établie 
selon l’approche de capitalisation.

La co tisation d’équilibre spéciale doit être versée dès 
qu’est transmis à la Régie le rapport relatif à l’évaluation 
actuarielle prenant la modifi cation en considération pour 
la première fois. S’y ajoutent les intérêts courus, s’il y a 
lieu, depuis la date de l’évaluation, calculés au taux visé 
par l’article 48 de la Loi.

Pour l’application de la Loi, cette cotisation d’équilibre 
spéciale est assimilée à la cotisation d’équilibre spéciale 
prévue à l’article 132 de la Loi.

§4. Montant tenant lieu de rendement

13. Un montant tenant lieu de rendement est payable 
en entier au compte du volet antérieur d’un régime de 
retraite dès le jour qui suit celui de toute évaluation actua-
rielle du régime postérieure au 30 décembre 2012. Ce 
montant est établi selon la formule suivante :

 A x B

« A » représente le total, à la date de l’évaluation, des 
lettres de crédit utilisées après le 31 décembre 2011 pour 
libérer l’employeur du paiement d’une cotisation patronale 
au volet antérieur;

« B » représente un taux moyen pondéré établi en appli-
quant le taux retenu pour l’application du deuxième alinéa 
de l’article 7 à la portion d’une telle cotisation patronale 
attribuable à une cotisation d’équilibre relative au défi cit 
d’indexation et en appliquant les taux d’intérêt visés par 
le deuxième alinéa de l’article 6 à l’autre portion d’une 
telle cotisation.

SECTION III
MESURES PARTICULIÈRES AU VOLET 
COURANT

14. Les dispositions du Règlement prévoyant des 
mesures d’allègement temporaires relatives au fi nance-
ment de défi cits actuariels de solvabilité s’appliquent au 
volet courant d’un régime de retraite, malgré les dispo-
sitions du premier alinéa de l’article 1 de ce règlement.

15. Pour l’application de l’article 42.1 de la Loi à 
l’égard du volet courant d’un régime de retraite, seules 
sont prises en considération les cotisations d’équilibre 
déterminées relativement aux défi cits actuariels de ce 
volet et les cotisations d’équilibre spéciales relatives à ce 
volet.
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SECTION IV
RAPPORT RELATIF À L’ÉVALUATION 
ACTUARIELLE

§1. Contenu du rapport relatif à l’évaluation 
actuarielle au cours de la période d’application 
de l’article 3

16. Pendant la période d’application de l’article 3, le 
rapport relatif à l’évaluation actuarielle d’un régime de 
retraite doit présenter séparément les renseignements rela-
tifs au volet antérieur, prévus à l’article 17, et ceux relatifs 
au volet courant.

En outre, ce rapport doit indiquer le montant excé-
dentaire des lettres de crédit affecté, conformément à 
l’article 26, au paiement de la cotisation patronale payable 
au volet courant.

17. En ce qui concerne le volet antérieur du régime 
de retraite, le rapport relatif à l’évaluation actuarielle doit 
contenir :

1° les renseignements et les déclarations de l’actuaire 
prévus à la section des normes de pratique de l’Institut 
canadien des actuaires à laquelle réfère l’article 4 du 
Règlement sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1, r. 6) et les renseignements prévus aux 
paragraphes 1 à 5 de cet article;

2° les renseignements prévus à l’article 4.1 de ce règle-
ment, la valeur de l’actif et celle du passif du volet ainsi 
que la valeur de la portion de ce passif relative à l’indexa-
tion des rentes, établies en faisant abstraction de l’article 6;

 3° les renseignements prévus à l’article 4.3 de ce 
règlement;

4° les renseignements prévus aux paragraphes 1, 2, 4 
et 5 de l’article 4.4 de ce règlement;

5° les renseignements prévus aux paragraphes 1 et 3 
de l’article 4.5 de ce règlement;

6° les renseignements prévus aux paragraphes 4, 5 
et 6 de l’article 4.6 de ce règlement;

7° le montant du défi cit projeté actualisé d’indexation, 
les calculs relatifs à sa détermination et les mensualités 
relatives aux cotisations d’équilibre à verser jusqu’au 
31 décembre 2026;

8° le montant tenant lieu de rendement et les calculs 
relatifs à sa détermination;

9° en ce qui concerne le régime de retraite enregistré 
auprès de la Régie des rentes du Québec sous le numéro 7023, 
le montant de la cotisation patronale établie sans applica-
tion des règles particulières de fi nancement prévues par 
le présent règlement.

Si le rapport relatif à une évaluation actuarielle a été 
transmis à la Régie sans qu’il soit tenu compte des ren-
seignements requis au premier alinéa, le rapport doit être 
modifi é ou remplacé.

§2. Contenu du rapport relatif à l’évaluation 
actuarielle après la période d’application de l’article 3

18. Après la période d’application de l’article 3, le 
rapport relatif à l’évaluation actuarielle d’un régime de 
retraite doit présenter séparément les renseignements 
relatifs au volet antérieur et ceux relatifs au volet courant.

19. Le rapport relatif à l’évaluation actuarielle d’un 
régime de retraite dont la date correspond à celle établie 
conformément à l’article 32 doit mentionner que les règles 
particulières de fi nancement du volet antérieur prévues 
par le présent règlement cessent de s’appliquer à ce régime 
à cette date.

20. Le rapport relatif à l’évaluation actuarielle d’un 
régime de retraite dont la date correspond à celle déter-
minée conformément à l’article 33 doit mentionner que les 
dispositions du présent règlement prévoyant l’existence de 
deux volets distincts au sein du régime cessent de s’appli-
quer à ce régime à cette date.

SECTION V
COMMUNICATIONS

21. La deuxième partie du relevé prévu à l’article 108 
de la Loi doit mentionner que, tant que le régime demeure 
composé de deux volets, le passif du volet antérieur et le 
compte correspondant de la caisse de retraite sont consi-
dérés distinctement du passif et du compte du volet cou-
rant aux fi ns de l’acquittement de la part qui revient au 
conjoint.

22. Les renseignements que doivent contenir les 
relevés prévus aux articles 112 et 113 de la Loi sont 
établis pour le volet antérieur et le volet courant du régime 
de retraite comme s’il s’agissait de régimes de retraite 
distincts. Ces relevés doivent présenter séparément les 
renseignements relatifs à chacun de ces volets.

La section de ces relevés qui est relative au volet 
antérieur du régime de retraite doit en outre mention-
ner que la période d’application des règles particulières 
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de  fi nancement de ce volet se termine au plus tard le 
31 décembre 2021 et que les règles de fi nancement de 
la Loi s’appliqueront par la suite, de sorte que le défi cit 
actuariel de solvabilité établi à ce moment pourra être 
amorti sur la période maximale permise par la Loi.

Ces relevés doivent également mentionner qu’aux fi ns 
de tout acquittement des droits des p articipants et des 
bénéfi ciaires du régime – y compris un acquittement à la 
suite de la terminaison d’un régime –, tant que le régime 
demeure composé de deux volets, le passif du volet anté-
rieur et le compte correspondant de la caisse de retraite 
sont considérés distinctement du passif et du compte du 
volet courant.

23. La Régie peut exiger d’un comité de retraite, d’un 
employeur partie à un régime de retraite, de Gesca Ltée 
ou de La Presse, ltée, aux conditions et dans les délais 
qu’elle fi xe, tout document, renseignement ou rapport 
qu’elle estime nécessaire pour s’assurer du respect du 
présent règlement, notamment en ce qui a trait au contenu 
d’un rapport relatif à une évaluation actuarielle prévu à 
la section IV.

SECTION VI
DISPOSITIONS DIVERSES

24. L’exercice fi nancier d’un régime de retraite cor-
respond à l’année civile.

25. Malgré le deuxième alinéa de l’article 118 de la 
Loi, toute évaluation actuarielle prévue au premier alinéa 
de cet article doit être complète.

26. Malgré l’article 42.1 de la Loi, l’employeur est 
libéré du paiement d’une partie ou de la totalité de la coti-
sation patronale payable au volet courant d’un régime de 
retraite à l’égard des exercices fi nanciers se terminant le 
31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 par l’affectation 
à cette fi n du montant excédentaire des lettres de crédit, 
jusqu’à concurrence de la partie de cette cotisation patro-
nale requise après la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement.

Le montant excédentaire des lettres de crédit corres-
pond à l’excédent du total des lettres de crédit fournies par 
l’employeur conformément à l’article 42.1 de la Loi avant 
la date d’entrée en vigueur du présent règle ment pour se 
libérer du paiement d’une part des cotisations patronales 
payables à l  ’égard des exercices fi nanciers du régime se 
terminant le 31 décembre 2012 et le 31 décembre 2013 
sur la cotisation patronale au volet antérieur, déterminée 
 conformément à la section II et payable à l’égard de ces 
exercices fi nanciers du régime.

Malgré le troisième alinéa de l’article 123 de la Loi, 
le montant excédentaire des lettres de crédit affecté, par 
l’application du premier alinéa, au paiement de la cotisa-
tion patronale est entièrement pris en compte aux fi ns de 
déterminer la solvabilité du volet courant du régime ou, 
après la date déterminée conformément à l’article 33, la 
solvabilité du régime.

27. Pour l’application de l’article 42.1 de la Loi à 
l’égard du volet antérieur d’un régime de retraite, la coti-
sation patronale prévue à l’article 3 est réputée être une 
cotisation d’équilibre déterminée relativement à un défi cit 
actuariel de solvabilité.

28.   Malgré l’article 130 de la Loi, aucun défi cit actua-
riel de modifi cation n’est déterminé à l’égard d’une modifi -
cation du volet antérieur d’un régime de retraite intervenue 
avant la date établie conformément à l’article 32 quant à 
ce régime.

29. Malgré l’article 1 96 de la Loi, seule la fusion de 
tout ou partie des actifs et des passifs de régimes mention-
nés en annexe peut être autorisée par la Régie.

30. Les dispositions du présent règlement s’appliquent 
à un régime de retraite qui résulte de la scission d’un 
régime de retraite mentionné en annexe, et dont le passif 
comprend des engagements nés d’un tel régime de retraite 
au titre de services effectués avant le 1er janvier 2012.

31. Le troisième alinéa de l’article 230.0.0.9 de la 
Loi ne s’applique pas au volet antérieur d’un régime de 
retraite, en ce qui concerne la cotisation à ce volet pour les 
exercices fi nanciers compris dans la période d’application 
de l’article 3.

SECTION VII
FIN DE L’APPLICATION DES MESURES

32. Les dispositions de la section II et des art icles 27 
et 28 cessent de s’appliquer à un régime de retraite à la 
première des dates suivantes :

1° celle de la première évaluation actuarielle qui 
montre que le volet antérieur du régime est solvable;

2° celle qui correspond à la date de fi n d’un exercice 
fi nancier du régime et qui est fi xée dans un écrit donnant 
instruction à cet effet, lequel est transmis avant cette date 
au comité de retraite et à la Régie des rentes du Québec 
par l’employeur partie au régime;
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3° celle fi xée par la Régie en tant que condition à 
l’autorisation de modifi er le régime afi n de substituer un 
nouvel employeur à l’ancien à compter de cette date, dans 
le cas où ce nouvel employeur n’est pas Gesca Ltée ou 
La Presse, ltée;

4° le 31 décembre 2021.

33. Les articles 1 et 2, les dispositions de la section III   
et les articles 21, 22, 24, 25  et 29 cessent de s’appliquer 
à l’égard d’un régime de retraite à la première des dates 
suivantes :

1° celle de la première évaluation actuarielle qui 
montre que le volet antérieur du régime est solvable;

2° celle qui suit de 5 ans la première date déterminée 
relativement au régime en application du paragraphe 2, 3 
ou 4 de l’article 32.

34. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec. Toutefois, il a effet depuis le 31 décembre 
2011.

ANNEXE
(a. 1)

Régimes de retraite visés par le présent règlement

Numéro  Nom du régime au 31 décembre 2011
d’enregistrement  
auprès de la Régie 
des rentes du Québec

7023 Régime complémentaire de retraite des
 employés de La Presse, ltée assujettis 
 à une convention collective de travail

24460 Régime complémentaire de retraite des
 gestionnaires et professionnels 
 de La Presse, ltée

26414 Régime complémentaire de retraite des
 employés de la direction principale 
 de Gesca Ltée

31687 Régime complémentaire de retraite des
 employés de la haute direction 
 de Gesca Ltée

60191


	droits2: 


